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Rapport de la COFIN
à l'attention de la commission ad hoc

chargée d'étudier
le préavis N° 6 - 2014

Prilly, le 21 avril 2014

Monsieur le Président de la commission ad hoc,

Mesdames et Messieurs les commissaires,

Conformément à l'article 50 de notre règlement, la Commission des Finances (COFIN) s'est réunie le
jeudi 8 avril 2014 à 20h00 pour analyser les aspects financiers du Préavis N° 6-2014 dans la composition
suivante :

Mesdames Sylvie Krattinger, vice-Présidente, excusée
Geneviève Noseda Guignard

Messieurs Fabien Deillon
Jean-Pierre Dupertuis
David Equey
Jan Mrazek, Rapporteur
Francis Richard, Président

La  Municipalité  était  représentée  par  Monsieur  Olivier  Simon,  Municipal  en  charge  des  domaines,
Monsieur  Bertrand  Henzelin,  Municipal  en  charge  des  finances  et  Monsieur  Pierre-Michel  Divorne,
Boursier communal.

En  préambule  il  est  à  signaler  que  cette  large  représentation  de  la  Municipalité  est  une  nouveauté.
Traditionnellement,  la  COFIN avait  comme interlocuteur  le  Municipal  présentant  le  préavis,  souvent
accompagné d'un chef de service ou d'un responsable technique, mais sans le Municipal en charge des
finances, ni un représentant de la bourse communale. Ceci limitait drastiquement les discussions d'ordre
financières, alors même que ce sont ces aspects qui sont au centre du travail de la COFIN. Ce point était
devenu particulièrement apparent lors de l'examen des préavis N°1-2014 et N°3-2014 en février.
Il est évident qu'un nouveau fonctionnement devra être trouvé. A ce stade la COFIN remercie sincèrement
les Municipaux et Chefs de services ayant participé aux discussions du 8 avril. Elle tire également un
bilan très positif du fait d'avoir des interlocuteurs à même de répondre de façon complète sur les dossiers
et sur leurs aspects financiers.

Avant  de  traiter  de  l'objet  lui-même,  la  COFIN a  reçu  une  version  mise  à  jour  de  la  planification
financière  de  la  commune,  qui  inclut  également  les  comptes  2013.  La  COFIN  remercie  la  bourse
communale  pour  le  travail  important  qu'elle  a  réalisé  pour  fournir  ce  document  à  temps  pour  la
commission. Le document sera plus finement analysé lors de l'étude des comptes 2013. Ce qui peut être
dit à ce stade est que le bon résultat des comptes 2013 affecte de façon positive la planification financière.
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La marge d'autofinancement s'élèverait à Fr. 1'760'000.- en 2015 et devrait rester positive jusqu'en 2018.
L'amélioration de la projection est due au fait qu'une partie des bonnes nouvelles semble pérenne, telle
que la péréquation financière et la répartition de la facture sociale.
La Municipalité précise que l'outil PHISA semble à présent fonctionnel, mais il doit encore être approprié
comme outil de planification. Les grandes différences entre la planification de cet automne et la nouvelle
montre que c'est un outil nécessaire, mais avec une marge d'erreur importante. 
Quelques précisions sont également données quant à l'utilisation de l'outil. Une grosse partie du travail
concerne l'entrée des données. Celle-ci se fait deux fois par année pour l'ensemble des comptes (au budget
et aux comptes). Une fois que les données sont entrées, il faut pour chaque compte spécifier un certain
nombre de paramètres permettant au système de simuler son évolution. Il faut par exemple spécifier si ce
compte sera, ou non, affecté par l'inflation, ou encore si c'est la valeur des comptes (ici 2013) ou du
budget (ici 2014) qui doit être prise en compte. Ces décisions dépendent des détails de ces comptes et de
leur réalité. Une fois que ce travail est effectué, il est relativement aisé de recalculer une planification
financière en modifiant certains des paramètres globaux. Il est encore à noter que les investissements
futurs pris en compte par le système sont ceux figurant dans les pages roses sous la rubrique « Projets
futurs ». La planification financière se fait sur 5 années, la colonne « ensuite » n'a donc aucune incidence
technique.

Après cette introduction générale, la discussion a porté sur trois éléments en particulier, développés ci-
dessous, avant de passer en revue certains des critères d'analyse de la COFIN.

Planification des investissements
Le plan des investissements contient pour le photovoltaïque une somme de Fr. 4 millions répartie sur
plusieurs  années,  donc  Fr. 1 million  pour  l'année  2014  (page  116  poste  5).  La  Municipalité  apporte
quelques précisions quant à ce montant. Suite au postulat PO 2-2011 du conseiller Maurizio Mattia et aux
décisions de politique énergétique de la commune de Prilly (0,5 m² de panneaux solaire / habitant en
2016), en cohérence avec les décisions au niveau fédéral, une étude a été réalisée en 2012 par la société
Solstis pour évaluer les possibilités pour installer des panneaux photovoltaïques sur les toits communaux.
Celle-ci a donné des conclusions intéressantes qui ont mené au montant précité.
Le choix des projets s'est fait en se basant sur le potentiel de chaque site, mais surtout sur l'état de la
toiture. En effet, il faut choisir des toits sur lesquels on n'anticipe aucune intervention importante durant
20-30 années. Dans cette première phase, ce sont donc les toits de bâtiment relativement récents qui ont
été choisis. Les autres sites nécessitent au préalable des interventions sur la toiture. Ils suivront donc dans
les années qui viennent, au rythme des rénovations. Le calendrier prévu dans le plan des investissements
ne sera sans doute pas tenu.
Ces travaux seront liés aux travaux d'isolation et de modernisation ou mise en conformité des installations
de chauffage qui sont de toute manière prévues dans les années à venir. En particulier, la législation
fédérale1 impose que les citernes à mazout à simple manteau ne peuvent être exploitées au-delà du 31
décembre 2014. Ces différents chantiers sont en cours de planification et une prévision plus précise du
calendrier devrait être sous toit d'ici un mois.
Les chiffres anvancés par Solstis datent de 2011-2012. Depuis, les prix ont baissé. Il ne faut donc pas
attendre de mauvaise surprise  de ce côté.  A noter  que la  Municipalité  veut  privilégier  des  panneaux
produits pas des entreprise suisses ou au moins européennes. La mention de fabricants asiatiques meilleur
marché était indicative.

1Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998 et en particulier le dispositions 
transitoires introduites lors de la modification du 18 octobre 2006.
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Frais d'exploitation
Avant de discuter des différents scénarios possibles, trois éléments intéressent la COFIN :

1. Un montant de Fr. 6'000.- est prévu pour la maintenance, ce qui semble peu aux yeux de plusieurs
membres de la COFIN. Que représente cette maintenance ? Est-ce qu'une partie des interventions
sera réalisée par les services communaux ? Comment ce montant a-t-il été estimé ?
La maintenance  consiste  principalement  en du nettoyage.  Cette  tâche  sera  effectuée  par  une
entreprise mandatée. Les montants ont été évalués par Solstis, qui a une grande habitude pour la
planification de ce type de projets.

2. Les entrées financières dépendent de la RPC. Quelles garanties avons-nous à ce sujet ?
La RPC est fixée politiquement au niveau fédéral. Actuellement la politique énergétique de la
confédération va dans le sens d'un renforcement de la RPC, mais rien ne permet d'exclure que le
cap ne sera pas modifié un jour.
Les montants disponibles pour la RPC sont limités. Les nouveaux projets tombent donc dans une
liste d'attente. Mais dès que le projet arrive en tête de liste, le payement est rétroactif. Les toitures
concernées sont déjà inscrites auprès de SwissGrid.

3. Pourquoi  est-ce  que la  durée  de l'amortissement  est  de 20 ans  alors  que la  durée  de vie  des
panneaux est supérieure ?
C'est surtout pour éviter de se retrouver dans la situation désagréable de devoir encore amortir
un objet qui n'est plus en service. Les panneaux devraient effectivement durer plus longtemps, le
chiffre de 25 ans est souvent mentionné, mais on manque encore un peu de recul. La Municipalité
a donc préféré être prudente.

Tous les éléments étant connus, il est possible d'évaluer l'impact financier annuel de cette installation. Ci-
dessous deux scénarios sont présentés dans un tableau. Ils varient par le montant de la RPC. Dans les
deux cas, une durée de vie réelle de 25 ans a été retenue, avec un rendement de 80 % appliqué aux 5
dernières années.

Charges annuelles

Amortissement (sur 20 ans) 38'000

Charge d'intérêt (à 4 %) 15'200

Frais d'exploitation 6'000

Total des charges 59'200

Produit annuel Scénario 1 Scénario 2

Montant de la rpc (cts / kWh) 22 26

Produit annuel (17'000 kWh) 37'400 44'200

Bilan

Bilan annuel les 20 premières années -21'800 -15'000

Bilan annuel les années suivantes (rendement 80 %) 25'120 30'560

Bilan total (sur 25 ans) -310'400 -147'200

Bilan total  / nombre d'années (sur 25 ans) -12'400 -5'900

Ces estimations permettent d'affirmer, sur la base de nos connaissances actuelles, que l'entier du projet
aura un impact financier faible et a priori négatif.
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Quelques points supplémentaires
ASIGOS
Les bâtiments concernés appartiennent à l'ASIGOS et non à la commune. Est-ce que l'ASIGOS a été
contactée ?
L'ASIGOS a été contactée et a donné son accord de principe sans demander de compensation financière.

Panneaux thermiques
Le projet ne prévoit que des panneaux photovoltaïques, alors même que les panneaux thermiques ont un
meilleur rendement. Pourquoi ne pas avoir choisi de faire un certain panachage ?
Les panneaux seront installés sur des écoles. Les panneaux thermiques ont leur plus grande efficacité
durant l'été, lorsque les bâtiments ne sont pas occupés. L'eau chaude ainsi produite ne serait donc pas
utilisée, alors que l'électricité est injectée dans le réseau national.

Divers
Le budget prévoit une marge de 10 % pour des « Divers et imprévus ». De quoi s'agit-il ?
La principale surprise pourrait venir de l'état réel de la toiture. Celle-ci devrait être en bon état au vu de
l'âge des bâtiments, mais ils n'ont pas été analysés récemment.

Subventions
Quelles subventions vont être demandées ?
Au niveau fédéral,  la commune va déjà bénéficier de la RPC. Des subventions seront demandées au
canton et une partie sera également puisée dans le fond communal pour l'encouragement des énergies
renouvelables. Le choix d'utiliser ce fond a été retenu dans le sens où il est alimenté par un prélèvement
sur le kWh consommé et non par le ménage communal. Ce n'est donc pas un simple artifice financier.

Eléments à préciser
kWc
Cette unité désigne le kilo Watt crête, unité qui représente la puissance maximale que peut fournir une
installation, si les conditions sont idéales.

RPC
Rétribution à prix coûtant du courant injecté.

Le site de de l'administration fédérale précise :

La rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) est un instrument de la Confédération servant à
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Analyse critériée
Au  vu  des  faibles  montants  impliqués,  la  COFIN  a  décidé  de  ne  pas  présenter  l'analyse  critériée
habituelle, d'ailleurs en cours de révision. Les éléments indiqués dans les pages précédentes semblent être
les points pertinents à garder à l'esprit.

Conclusions de la COFIN.
Suite à son analyse, la Commission des Finances ayant évalué l'incidence financière du préavis N° 6-2014
estime cet investissement acceptable sous l'angle financier pour la Commune de Prilly et que rien ne
s'oppose donc, du point de vue financier, à l'adoption des conclusions du préavis comme figurant en page
7 de celui-ci.

La Commission des finances se prononce ainsi à l'unanimité des membres présents.

Au nom de la Commission des Finances, Prilly le 21 avril 2014.

Francis Richard  Jan Mrazek
Président. Rapporteur.
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